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 Lorient, le 27/10/2022 

 
 
Objet : Demande d’Autorisation de Défrichement – Projet de Centre d’Accueil des gens du Voyage à 
Plouay 
 
 
 
Monsieur le Directeur Départemental, 
 
 
Le schéma d’accueil et d’habitat des gens du voyage du Morbihan 2017-2023 impose à la commune 
de Plouay l’aménagement d’un terrain pérenne d’accueil estival des gens du voyage, du 1er juin au 
31 août, pour les regroupements familiaux. 
 
Afin de répondre à cet engagement et pour réaliser cet équipement sur la parcelle désignée, vous 
trouverez ci-joint une demande d’autorisation de défrichement, comme prévu aux articles L.341-3, 
R.341-1 et suivants du code forestier,  
 
Je vous prie de recevoir, Monsieur le Directeur Départemental, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 Pour Le Président et par délégation, 
 Le Directeur des Infrastructures, 
 
 
 
 
 
 
 Benjamin TUILLIER 

 
 
 
Pièces jointes : 
Dossier de demande d’autorisation de défrichement 
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